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(54) Système de clôture double

(57) L’invention concerne un système de clôture
comprenant :
- au moins deux poteaux (10) ;
- au moins deux éléments de séparation (11), lesdits au
moins deux éléments de séparation (11) étant destinés

à être reliés à deux de leurs extrémités opposées auxdits
poteaux (10) ;
- des moyens pour disposer lesdits au moins deux élé-
ments de séparation (11) l’un derrière l’autre dans des
plans distants sensiblement parallèles.



EP 2 792 819 A2

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication de clôture.

2. Art antérieur

[0002] Les clôtures sont couramment mises en oeuvre
afin de délimiter les abords de parcelles de terrains et/ou
de sécuriser leur accès.
[0003] Les clôtures comprennent classiquement mais
non exclusivement :

- des poteaux dont l’extrémité inférieure est solidari-
sée au sol généralement de manière telle que ceux-
ci s’étendent essentiellement verticalement, et

- au moins un élément de séparation solidarisé entre
deux poteaux.

[0004] Il existe une grande variété d’éléments de sé-
paration. Des clôtures peuvent ainsi être réalisées en
solidarisant à des poteaux des éléments de séparation
constitués de panneaux de bois, d’empilement de plan-
ches, de panneaux pleins ou ajourés, de grillage souple
ou de panneaux de grillage rigide.
[0005] Il est ainsi possible de composer différentes sor-
tes de clôtures dans le but de délimiter des parcelles
et/ou sécuriser leur accès de manière facile mais néan-
moins efficace.
[0006] Dans le but d’embellir les abords des parcelles
de terrains, les clôtures sont généralement conçues de
manière telle qu’elles présentent un aspect visuel agréa-
ble sur le plan esthétique.
[0007] Les clôtures peuvent ainsi être composées à
partir d’éléments réalisés dans des matériaux nobles,
tels que par exemples du bois, de l’acier inoxydable, de
l’alliage d’aluminium, du verre...
[0008] Les surfaces des éléments composant les clô-
tures peuvent également être traitées pour présenter un
aspect particulier uniforme ou présentant des motifs.
[0009] Ces éléments peuvent ainsi par exemple être
recouverts de peinture, être polis, sablés, microbillés...
Des motifs peuvent également y être dessinés par ajout
ou enlèvement de matière. Des motifs peuvent notam-
ment être réalisés dans des panneaux de bois, de verre
ou de métal en ménageant à travers eux des ouvertures.
Il est également possible de créer des motifs au sein d’un
panneau de grillage rigide. Ceci peut notamment être
obtenu en agençant les différents fils composant un pan-
neau de grillage rigide pour former des motifs par exem-
ple linéaires et/ou courbes.
[0010] Il est ainsi possible de concevoir des clôtures
ayant des aspects visuels très variés. Les clôtures peu-
vent néanmoins encore être améliorées.

3. Inconvénients de l’art antérieur

[0011] La création de motifs sur les panneaux de clô-
tures nécessite la mise en oeuvre de nombreuses opé-
rations souvent complexes sur le plan technique.
[0012] La réalisation de motifs dans un panneau plein
nécessite généralement de multiples opérations par
exemple de découpage, de matriçage, de défonçage, de
perçage et/ou de fraisage... La réalisation de motifs dans
un panneau de grillage rigide nécessite généralement
de former préalablement des fils de fer, de les agencer
les uns par rapport aux autres de façon à dessiner le
motif, puis de les solidariser les uns aux autres par le
multiples points de soudure.
[0013] L’implémentation des processus de fabrication
des panneaux avec motifs est donc relativement com-
plexe et onéreuse. Il en résulte que les panneaux avec
motifs sont plutôt couteux.
[0014] Il existe en outre autant de processus de fabri-
cation que de panneaux à motifs différents, ce qui a aussi
une incidence sur le prix de revient de ceux-ci.
[0015] Enfin, il existe autant de références de pan-
neaux avec motifs qu’il existe de motifs. L’offre d’une
gamme étendue de panneaux avec motif suppose donc
de gérer un nombre important de références et des
stocks importants de panneaux.
[0016] Par ailleurs, certains éléments de séparation
présente une face agréable sur le plan esthétique et une
autre face plus disgracieuse. Ceci est par exemple le cas
des planches de bois qui présentent généralement une
face rabotée et une face sur laquelle des rainures son
ménagées pour des raisons de résistance mécanique,
la face rainurée étant moins esthétique que l’autre. La
clôture présente alors un côté esthétique et un côté plus
disgracieux.

4. Objectifs de l’invention

[0017] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0018] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir un système de clôture qui permette, dans au
moins un mode de réalisation, de composer facilement
des clôtures esthétiques.
[0019] Un objectif de l’invention est de fournir un sys-
tème de clôture qui permette, dans au moins un mode
de réalisation, de composer facilement des clôtures
ayant des motifs décoratifs différents.
[0020] Un autre objectif de l’invention est de mettre en
oeuvre, dans au moins un mode de réalisation, un tel
système de clôture qui permette, dans au moins un mode
de réalisation, de composer avec au moins deux pan-
neaux ayant des motifs identiques ou différents, un autre
motif.
[0021] Un objectif de l’invention est de fournir un sys-
tème de clôture qui permette, dans au moins un mode
de réalisation, de renforcer la solidité des clôtures.
[0022] L’invention a encore pour objectif de fournir un
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tel système de clôture qui soit, dans au moins un mode
de réalisation, fiable et/ou robuste et/ou modulable et/ou
simple à fabriquer et/ou simple à mettre en oeuvre.

5. Exposé de l’invention

[0023] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints selon l’invention à l’aide
d’un système de clôture comprenant :

- au moins deux éléments de séparation ;
- des moyens pour disposer lesdits au moins deux

éléments de séparation en regard l’un de l’autre.

[0024] Ainsi, l’invention repose sur une approche tout
à fait originale qui consiste à mettre en oeuvre un systè-
me de clôture comprenant au moins deux éléments de
séparation et des moyens pour disposer ces éléments
de séparation en regard l’une de l’autre, c’est-à-dire dans
des plans distants sensiblement parallèles.
[0025] Il est ainsi possible de procurer une clôture es-
thétique.
[0026] Si l’un des au moins deux éléments de sépara-
tion présente une face disgracieuse, celle-ci pourra être
dissimulée par l’autre élément de séparation placé en
regard.
[0027] Si au moins un des éléments de séparation est
au moins en partie ajourés et/ou translucide, il est pos-
sible de générer, à partir d’au moins deux éléments de
séparation ayant des motifs identiques ou différents, un
nouveau motif ou à tout le moins un nouvel aspect visuel
en plaçant ces éléments de séparation en regard l’une
de l’autre de manière convenable.
[0028] L’invention procure ainsi une solution technique
simple et économique qui permet d’accroître les possi-
bilités de création de clôtures aux esthétiques variées.
[0029] Le fait de composer des clôtures en plaçant au
moins deux éléments de séparation en regard l’un de
l’autre permet également d’augmenter la solidité de celle-
ci. Il est ainsi par exemple possible de retarder l’intrusion
d’individus sur une parcelle.
[0030] Préférentiellement, lesdits moyens pour dispo-
ser en regard l’un de l’autre lesdits au moins deux élé-
ments de séparation comprennent au moins une paire
de rails de guidage, chacun desdits rails étant prévus
pour coopérer avec des extrémités opposées desdits élé-
ments de séparation.
[0031] Il est ainsi possible de placer en regard l’un de
l’autre au moins deux éléments de séparation en guidant
certaines de leurs extrémités dans des rails prévus à cet
effet.
[0032] Selon une caractéristique préférentielle, cha-
cun desdits rails comprend au moins un logement de
réception d’une extrémité de plusieurs desdits éléments
de séparation.
[0033] Selon une autre caractéristique préférentielle,
chacun desdits rails comprend au moins deux logements
de réception d’une extrémité d’un desdits éléments de

séparation.
[0034] De façon plus générale, chacun des rails pourra
comprendre plusieurs logements pouvant chacun rece-
voir au moins une extrémité d’un élément de séparation.
[0035] On obtient ainsi une mise en place simple mais
efficace des éléments de séparation en regard l’un de
l’autre.
[0036] Un système selon l’invention comprend préfé-
rentiellement au moins deux poteaux, lesdits au moins
deux éléments de séparation étant destinés à être reliés
à deux de leurs extrémités opposées auxdits poteaux.
[0037] Une clôture peut ainsi être composée en soli-
darisant des éléments de séparation à des poteaux.
[0038] Dans ce cas, chacun desdits poteaux présente
préférentiellement au moins une rainure longitudinale,
lesdits au moins deux éléments de séparation étant des-
tinés à coopérer à deux de leurs extrémités opposées
avec lesdites rainures.
[0039] La solidarisation des éléments de séparation
aux poteaux est ainsi simplement obtenue en les faisant
coulisser dans les rainures.
[0040] Selon une caractéristique préférentielle, lesdits
rails sont prévus pour être reliés longitudinalement
auxdits poteaux ou auxdites rainures.
[0041] Selon une autre caractéristique préférentielle,
que les extrémités distales desdits rails sont prévues
pour être reliées auxdits poteaux ou auxdites rainures.
[0042] Les ouvertures ménagées dans lesdits élé-
ments de séparation le sont préférentiellement selon des
séquences et/ou des orientations différentes.
[0043] En d’autres termes, les motifs générés par les
ouvertures peuvent être différents.
[0044] Lesdits éléments de séparation peuvent être
des panneaux de grillage rigide ou autre.

6. Liste des figures

[0045] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel, donné à titre de simple exemple illustratif et non li-
mitatif, et des dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’une clô-
ture composée au moyen d’un système selon
l’invention ;

- la figure 2 illustre une vue de détail de la clôture
représentée à la figure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue en éclatée d’un exemple
de système de clôture selon l’invention ;

- la figure 4 illustre une vue en coupe d’un exemple
de système de clôture selon l’invention ;

- la figure 5 illustre une vue partielle en perspective
d’un rail supérieur selon l’invention ;

- la figure 6 illustre une vue partielle en perspective
d’un rail inférieur selon l’invention ;

- la figure 7 illustre une vue de face d’un élément de
séparation ajouré ;
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- la figure 8 illustre une vue de face d’un élément de
séparation ajouré selon l’invention présentant un
motif différent de l’élément de séparation de la figure
7 ;

- la figure 9 illustre une vue de face de l’élément de
séparation de la figure 7 retourné horizontalement ;

- la figure 10 illustre le motif obtenu par l’agencement
l’un en regard de l’autre des éléments de séparation
des figures 7 et 8 ;

- la figure 11 illustre le motif obtenu par l’agencement
l’un en regard de l’autre des éléments de séparation
des figures 7 et 9.

7. Description d’un mode de réalisation de l’invention

7.1. Rappel du principe de l’invention

[0046] Le principe général de l’invention repose sur la
mise en oeuvre d’un système de clôture comprenant au
moins deux éléments de séparation et des moyens pour
disposer ces éléments de séparation en regard l’un de
l’autre, c’est-à-dire l’un derrière l’autre dans des plans
distants sensiblement parallèles.
[0047] Il est ainsi possible de procurer une clôture es-
thétique par exemple en dissimulant la face disgracieuse
d’un élément de séparation derrière un autre élément de
séparation ou en générant, à partir d’au moins deux élé-
ments de séparation ayant des motifs identiques ou dif-
férents, un nouveau motif en plaçant ces éléments de
séparation en regard l’un de l’autre de manière conve-
nable.
[0048] L’invention procure ainsi une solution technique
simple qui permet d’accroître les possibilités de création
de clôtures aux esthétiques variées et/ou d’améliorer leur
solidité.

7.2. Exemple d’un mode de réalisation d’une clôture 
selon l’invention

[0049] On présente, en relation avec les figures, un
mode de réalisation d’un système de clôture selon l’in-
vention.
[0050] Un tel système de clôture comprend des po-
teaux 10 entre lesquels sont empilés des éléments de
séparation 11.
[0051] Les poteaux 10 présentent des rainures longi-
tudinales 12. Ces rainures 12 pourront être formées dans
la structure même des poteaux 10 ou bien être consti-
tuées d’un ou plusieurs éléments formant rainures 120
rapportés sur les poteaux 10. Des poteaux 10 pourront
comprendre une ou plusieurs rainures longitudinales 12.
Les poteaux 10 et/ou les éléments formant rainures 120
pourront par exemple être réalisés en métal, en bois, en
matières plastiques, en matières composites ou autre.
[0052] La hauteur des poteaux 10 ainsi que celle des
rainures 12 pourront être modifiées de façon à permettre
la création de clôtures de hauteur variable en fonction
des besoins.

[0053] Les éléments de séparation 11 peuvent être de
différents types :

- selon un premier type, un élément de séparation est
constitué d’un panneau de grillage rigide 111 ;

- selon un autre type, un élément de séparation est
constitué par une plaque 112 ;

- selon un autre type, un élément de séparation est
constitué par une planche 113 ;

- selon un autre type, un élément de séparation com-
prendra un bac ou conteneur susceptible de contenir
du granulat. Il pourra par exemple s’agir d’un gabion
114.

[0054] Une clôture peut ainsi être composée en empi-
lant des éléments de séparation 11 de types différents,
comme cela est illustré à la figure 1. Elle peut également
être composée en empilant des éléments de séparation
11 de même type. Elle pourra encore être composée
sans empilement d’élément de séparation si la hauteur
d’un élément de séparation est suffisante.
[0055] Certains au moins des éléments de séparation
11 pourront être au moins en partie ajourés. Ceci est le
cas des panneaux de grillage rigide 111 représentés sur
les figures 1 et 2. Ceci pourra également être le cas des
plaques 112 et/ou des planches 113.
[0056] Les éléments de séparations ajourés sont tra-
versés par des ouvertures ou passages 20 définissant
des motifs décoratifs.
[0057] Ce système de clôture comprend des moyens
pour disposer au moins deux éléments de séparation 11
en regard l’un de l’autre. Il est ainsi possible de placer
au moins deux éléments de séparation dans deux plans
distants sensiblement parallèles, comme cela est illustré
en perspective à la figure 3.
[0058] Ces moyens comprennent dans ce mode de
réalisation une paire de rails de guidage 30, 31.
[0059] Cette paire de rails de guidage comprend ici un
rail supérieur 30 et un rail inférieur 31.
[0060] Chaque extrémité distale 302, 312 de ces rails
30, 31 est prévue pour coopérer avec une des rainures
12 des poteaux 10.
[0061] Chaque rail 30, 31 comprend un logement 300,
310 prévu pour recevoir une extrémité d’au moins deux
éléments de séparation 11. La forme de ces logements
300, 310 est allongée de sorte à pouvoir y loger l’une à
côté de l’autre les extrémités d’au moins deux éléments
de séparation 11. Ces logements s’étendent préféren-
tiellement tout le long du rail correspondant.
[0062] Pour assembler en regard l’un de l’autre au
moins deux éléments de séparations 11, en l’occurrence
ici des panneaux de grillage rigide 111, l’extrémité supé-
rieure de chacun d’eux est insérée dans le logement 300
du rail supérieur 30 alors que leur extrémité inférieure
est insérée dans le logement 310 du rail inférieur 31.
Cette insertion peut être obtenue par coulissement latéral
de l’élément de séparation 11 dans le logement 300, 310
correspondant.
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[0063] Les éléments de séparation 111 s’étendent
alors dans deux plans essentiellement parallèles dans
lesquels ils se trouvent en regard l’un de l’autre.
[0064] Les extrémités des rails 30, 31 sont ensuite cou-
lissées à l’intérieur des rainures 12. Les rails présentent
une largeur choisie de manière telle qu’ils puissent être
coulissés à l’intérieur des rainures 12.
[0065] Le rail supérieur 30 comprend un élément for-
mant saillie 301. Le rail inférieur 31 comprend un élément
formant réceptacle 311. L’élément formant saillie 301 et
l’élément formant réceptacle 311 présentent des formes
complémentaires en sorte que l’élément formant saillie
301 peut être inséré dans l’élément formant réceptacle
311.
[0066] Il est ainsi possible d’empiler les uns sur les
autres plusieurs groupes d’éléments de séparation 111
placés en regard les uns des autres au moyen d’une
paire de rails 30, 31.
[0067] Les ouvertures 20 ménagées à travers les élé-
ments de séparation 11 ajourés pourront définir des mo-
tifs différents. Ceci est par exemple le cas des éléments
de séparation 70 et 90 illustrés aux figures 7 et 9. Dans
ce cas, il sera possible de créer un nouveau motif en
plaçant en regard l’un de l’autre au moins deux éléments
de séparation ajourés ayant des motifs différents. En ef-
fet, en plaçant en regard l’un de l’autre les éléments de
séparation 70 et 90, le motif obtenu est celui qui est re-
présenté à la figure 11, celui-ci étant différent des motifs
des éléments de séparation 70 et 90.
[0068] Il est également possible de créer un nouveau
motif à partir de deux éléments de séparation 11 ajourés
ayant des motifs identiques mais orientés différemment.
Pour cela, un des éléments de séparation sera placé
dans un sens et l’autre élément de séparation dans l’autre
sens. On obtient ainsi par exemple l’élément de sépara-
tion 80 illustré à la figure 8 en retournant horizontalement
l’élément de séparation 70 illustré à la figure 7. En plaçant
l’élément de séparation 70 en regard de l’élément de
séparation du panneau 80 on obtient le motif illustré à la
figure 10.

7.3. Variantes

[0069] Dans une variante, les rails inférieur 31 et su-
périeur 30 pourront comprendre plusieurs logements
310, 300 pouvant chacun recevoir au moins une extré-
mité d’un élément de séparation 11.
[0070] Dans une autre variante, les rails inférieur 31
et supérieur 30 pourront être remplacés par des rails la-
téraux. Ils seront insérés longitudinalement à l’intérieur
des rainures 12. Dans ce cas, le ou les logements de ces
rails seront prévus pour recevoir les extrémités latérales
des éléments de séparation.
[0071] Les éléments de séparation placés en regard
l’un de l’autre pourront ne pas être ajourés et/ou trans-
lucides. Dans une variante, l’un au moins des au moins
deux panneaux placés en regard l’un de l’autre pourra
être au moins en partie ajouré et/ou au moins en partie

translucide. Il sera ainsi possible de voir à travers celui-
ci le panneau se trouvant derrière celui-ci pouvant ou
non présenter un quelconque motif.

Revendications

1. Système de clôture comprenant :

- au moins deux poteaux (10) ;
- au moins deux éléments de séparation (11),
lesdits au moins deux éléments de séparation
(11) étant destinés à être reliés à deux de leurs
extrémités opposées auxdits poteaux (10) ;
- des moyens pour disposer lesdits au moins
deux éléments de séparation (11) l’un derrière
l’autre dans des plans distants sensiblement pa-
rallèles.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens pour disposer lesdits au
moins deux éléments de séparation (11) compren-
nent au moins une paire de rails de guidage (30, 31),
chacun desdits rails (30, 31) étant prévus pour coo-
pérer avec des extrémités opposées desdits élé-
ments de séparation (11).

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que chacun desdits rails (30, 31) comprend au
moins un logement de réception (300, 310) d’une
extrémité de plusieurs desdits éléments de sépara-
tion (11).

4. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que chacun desdits rails (30, 31) comprend au
moins deux logements (300, 310) de réception d’une
extrémité d’un desdits éléments de séparation (11).

5. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que chacun desdits poteaux
(10) présente au moins une rainure longitudinale
(12), lesdits au moins deux éléments de séparation
(11) étant destinés à coopérer à deux de leurs ex-
trémités opposées avec lesdites rainures (12).

6. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que lesdits rails (30, 31)
sont prévus pour être reliés longitudinalement
auxdits poteaux (10) ou auxdites rainures (12).

7. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que les extrémités distales
(302, 312) desdits rails (30, 31) sont prévues pour
être reliées auxdits poteaux (10) ou auxdites rainu-
res (12).

8. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les ouvertures (20)
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ménagées dans lesdits éléments de séparation (11)
le sont selon des séquences et/ou des orientations
différentes.

9. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’au moins un desdits au
moins deux éléments de séparation est au moins en
partie ajouré et/ou translucide.
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